
 

 
AVIS PUBLIC 

 
AVIS D'ASSEMBLÉE PUBLIQUE 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 350-143 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT D’URBANISME NUMÉRO 350 EN CE QUI A TRAIT 
À DIVERSES DISPOSITIONS 

 
(Districts Bois-Joli, Cascades, Douville, 

Sacré-Cœur, Saint-Joseph et Saint-Sacrement) 
 
La soussignée donne avis public à l'effet que le Conseil municipal, suivant 
l'adoption du premier projet de règlement numéro 350-143 par la résolution 
numéro 25-342 en date du 2 juin 2025, tiendra une assemblée publique de 
consultation le 7 juillet 2025, à 18 h 30, en la salle du Conseil, au 750, avenue 
de l'Hôtel-de-Ville, à Saint-Hyacinthe. 
 
Le règlement projeté vise à modifier le Règlement d’urbanisme numéro 350, 
afin : 
 

- de modifier la définition de « Conteneur d’entreposage », afin d’y inclure 
la notion de « Conteneur maritime »; 
 

- de préciser la notion existante de bâtiment accessoire; 
 

- d’exclure certaines composantes ou équipements pouvant être intégrés 
aux conteneurs maritimes utilisés à titre de bâtiment accessoire, de 
limiter le nombre de ces installations et prévoir leurs normes 
d’implantation dans les zones 3063-P-04, 4077-P-04, 4087-P-04, 
4120-P-04 et 4131-P-04; 
 

- que le territoire actuellement inclus dans la zone d’utilisation mixte 
6051-M-02 et dans la zone d’utilisation institutionnelle 6050-P-03 fasse 
désormais partie de la zone d’utilisation résidentielle 6070-H-33; 
 

- de créer deux nouvelles zones d’utilisation résidentielles 8070-H-16 et 
8071-H-16, pour le projet de développement W.-Laurier, et d’ajouter une 
nouvelle Grille de spécifications pour chacune de ces zones; 
 

- de modifier la Grille de spécifications de la zone 5029-H-01, afin de retirer 
la hauteur maximale présentement fixée à 11 mètres; 
 

- de modifier la Grille de spécifications de la zone 6009-C-07, afin de retirer 
la disposition spéciale relative au « Resto-bar / Centre-ville (art. 18.4) » et 
d’abroger les notes particulières 1, 2 et 3, lesquelles visent 
respectivement à ce que l’usage « Restaurant (CUBF 5810 et 5820) » 
soit autorisé exclusivement aux rez-de-chaussée et aux étages, que les 
usages « Traiteur (CUBF 5891) » et « Service de vente au détail de mets 
préparés (CUBF 5899) » soient autorisés et que les usages du groupe 
« Commerce V (Commerce de détail non structurant) » soient autorisés 
exclusivement dans le sous-sol des bâtiments, lorsque le 
rez-de-chaussée est établi sur la rue Girouard Ouest; 
 

- de modifier la Grille de spécifications de la zone 6018-C-07, afin 
d’autoriser le groupe d’usages « Commerce V (Commerce de détail non 
structurant) », mais d’y permettre uniquement l’exercice de l’usage 
« Résidence de tourisme, appartement, maison ou chalet (meublé et 
équipé pour repas) (CUBF 5834) »; 



 
 
- de modifier la Grille de spécifications de la zone 6023-C-07, afin de retirer 

la disposition spéciale relative au « Resto-bar / Centre-ville (art. 18.4) » et 
d’abroger les notes particulières 1, 2 et 3, lesquelles visent 
respectivement à ce que l’usage « Restaurant (CUBF 5810 et 5820) » 
soit autorisé exclusivement aux rez-de-chaussée et aux étages, que les 
usages « Traiteur (CUBF 5891) » et « Service de vente au détail de mets 
préparés (CUBF 5899) » soient autorisés et que les usages du groupe 
« Commerce V (Commerce de détail non structurant) » soient autorisés 
exclusivement dans le sous-sol des bâtiments lorsque le rez-de-chaussée 
est établi sur la rue Girouard Ouest; 
 

- de modifier la Grille de spécifications de la zone 6024-C-08, afin 
d’abroger les notes particulières 1, 2 et 3, lesquelles visent 
respectivement à ce que l’usage « Restaurant (CUBF 5810 et 5820) » 
soit autorisé exclusivement aux rez-de-chaussée et aux étages, que 
l’usage « Salle de réunion (CUBF 7233) » soit autorisé au 
rez-de-chaussée de tout bâtiment principal donnant sur la rue 
Girouard Ouest à titre d’usage complémentaire à l’usage principal et que 
les usages du groupe « Commerce V (Commerce de détail non 
structurant) » soient autorisés exclusivement dans le sous-sol des 
bâtiments, lorsque le rez-de-chaussée est établi sur la rue 
Girouard Ouest; 
 

- de modifier la Grille de spécifications de la zone 6070-H-33, afin 
d’abroger la note particulière prévue à la norme d’implantation relative à 
l’aire de verdure dans cette zone, laquelle vise plus précisément le calcul 
du pourcentage d’aire de verdure minimal requis; 
 

- de modifier la Grille de spécifications de la zone 8067-H-16, afin de 
soustraire cette zone au Règlement numéro 500 relatif à l’approbation de 
plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA), de prévoir un 
nombre maximal de logements et d’imposer la localisation de la porte 
d’entrée principale sur la façade du bâtiment ayant front sur 
l’avenue Andrée-Champagne. 
 

Les zones concernées 3063-P-04, 4077-P-04, 4087-P-04, 4120-P-04, 4131-P-04, 
6050-P-03, 6051-M-02, 6070-H-33, 8067-H-16, 5029-H-01, 6009-C-07, 6023-C-07, 
6024-C-08 et 6018-C-07 sont illustrées sur les croquis ci-dessous : 
 

 
 



 

 
 

 
 

 
 



 

 
 

 
 

 
 



 

 
 

 
 

 
 
 
Une présentation détaillée du projet est diffusée à l’adresse suivante : 
https://www.st-hyacinthe.ca/ville/vie-democratique/avis-publics 
 
Ce projet contient des dispositions susceptibles d'approbation référendaire. 
 



 
Le projet de règlement est disponible pour consultation sur le site Internet de la 
Ville et également au greffe de l'hôtel de ville, en communiquant au 
450-778-8300, poste 8317. 
 
 
Fait à Saint-Hyacinthe, ce 17 juin 2025. 

 
Crystel Poirier, LL.L, OMA 
Greffière 


